
Réseau des GRETA de l’académie de Versailles

SAUVETEUR SECOURISTE DU TRAVAIL (SST)
GRETA du Val d'Oise (95)

Campus des métiers de la sécurité - 9 rue de Calais - 95100 ARGENTEUIL

OBJECTIFS
- Être capable d’exercer son rôle dans le champ de la prévention au sein de son entreprise.
- Être capable de faire face à une situation d’accident du travail pour pour protéger, alerter et
secourir.
- Être capable de repérer les dangers d’une situation de travail et d’en informer sa hiérarchie

CONTENU
- Situer son rôle de sauveteur secouriste du travail dans l’organisation de la prévention de
l’entreprise.
- Mettre en œuvre des actions de prévention et informer les personnes désignées des situations
dangereuses repérées.
- Situer le cadre juridique de son intervention.
- Intervenir face à une situation d’accident de travail (protéger, examiner, faire alerter et
secourir).

Formation interactive, qui alterne apports théoriques et mises en situations pratiques
(manipulation sur mannequins)
Travail sur des cas concrets
Remise de documentation

PUBLICS
Demandeur d'emploi
Individuel
Jeune adulte en insertion
Salarié

DURÉE
De 14 h

DATES
Date de début : 12 juin 2022
Date de fin : 31 août 2026

PRÉ-REQUIS
Sans pré-requis

NIVEAU DE SORTIE
Sans niveau

VALIDATION
Certification
Certificat SST

MÉTHODES
PÉDAGOGIQUES
Cours du jour
Face à face
Formation de groupe
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MODALITÉS D'ÉVALUATION
Évaluation et certification selon les modalités du référentiel INRS

POURSUITE D'ACTIVITÉS
Le Maintien et Actualisation des Compétences (MAC SST) des personnes déjà
titulaires du certificat SST est obligatoire tous les 24 mois. Il est d'une durée de
7h pour un groupe de 10 personnes maximum.

COÛT
Tarif tout public 308 € par participant - sous réserve de 5 participants minimum

FINANCEMENT
Auto-financement
Entreprise et OPCO

DOMAINES PROFESSIONNELS
Sécurité

CONTACT
Agence d'accueil GRETA 95
Tél : 01 34 48 59 00
E mail : contact@greta-95.fr

RÉFÉRENT HANDICAP
Christine MATIAS
contact@greta-95.fr

ACCESSIBILITÉ HANDICAP
Le Greta du Val d’Oise, organisme de formation de
l’Education Nationale recevant du public, applique les
règles d’accessibilité pour les personnes en situation de
handicap. Afin que la formation soit accessible à tous,
des mesures peuvent être mises en place pour
compenser les situations de handicap (matérielles et/ou
pédagogiques). Vous pouvez contacter notre référente
Handicap pour bénéficier d’un accueil et d’un échange
sur les aménagements possibles.

Fiche mise à jour le
29 janvier 2026
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